CM 30.03.2007 - Page n°18

PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 30 MARS 2007

Ordre du jour 

207-18 - Culture – Finances – Partenariat global avec l'association Petra Neué


507-19 - Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2006 Commune


507-20 - Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2006 Assainissement


607-21 - Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2006 EAPT


707-22 - Finances – Vote des taux d'imposition 2007


807-23 - Finances – Budget primitif 2007 de la commune


1007-24 - Finances – Budget primitif 2007 Assainissement


1107-25 - Finances – Budget primitif 2007 EAPT


1207-26 - Finances – Allocations scolaires et diverses subventions 2007


1407-27 - Finances – Culture – Acquisition de matériel scénique pour la salle polyvalente


1507-28 - Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformation d'emploi


1607-29 - Urbanisme – Institutions – Acquisition d'une portion de terrain pour la construction de la future mairie


1707-30 - Social – Vente de terrain pour la construction de logements sociaux


1907-31 - Urbanisme – Modification du plan local d'urbanisme


2407-32 - Urbanisme – Déclassement et vente d’un chemin communal



Informations générales

Le conseil municipal de PLESCOP (27), convoqué le 22 mars 2007 s’est réuni le 30 mars 2007, en session ordinaire en mairie.
Présents (18) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE, Olivier NOUAIL, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (9) : Christian GASNIER, Gérard LE GAL, Christian LE ROY, Edith JAN, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ, Claudine STEPHANT respectivement à Jean Yves LE MOIGNO, Bernard TUAL, Bernard DANET, Claudine LE GALLIC, Sylvaine LE JEUNE, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Françoise MOURAUD, Bernard JOUET
Absents (0) : Néant

Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité

Délibération du 30 mars 2007

07-18 -  Culture – Finances – Partenariat global avec l'association Petra Neué

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :


I. HISTORIQUE

Par délibération du 6 juin 2006, l'assemblée avait approuvé une convention de partenariat qui avait pour ambition de :

· rappeler notre attachement commun à la culture bretonne, ainsi que notre souhait de la développer de manière concertée en mutualisant nos énergies ;

· préciser les deux grands objectifs du partenariat qui étaient déclinés en programme d'actions :

· promouvoir la culture bretonne

· promouvoir l'image de Plescop comme une commune dynamique et ouverte

· exposer la contribution partenariale de l'association (animations culturelles, développement culturel et pédagogique, image de la commune) ; 

· définir l'ensemble des aides en nature ou en espèce apportées par la commune pour soutenir les actions partenariales (programmes financiers, moyens humains, moyens matériels) ;

· arrêter les modalités d'évaluation du partenariat ;

· fixer la durée du partenariat, soit 1 an renouvelable par tacite reconduction, à l'exception des participations révisables tous les ans.


II. EVALUATION

Comme convenu, cette convention a fait l'objet d'une évaluation par un groupe composé de 3 représentants de la municipalité (le maire et les adjoints chargés de la culture et des finances) et 3 représentants de l'association.

Ce groupe s'est réuni le 6 mars dernier et ses conclusions ont été portées à la connaissance des différentes commissions en charge de la culture et des finances : 

	Les objectifs du partenariat
	Evaluation

	I- Promouvoir la culture bretonne

Animations culturelles

1. Le Roué Waroch

Il s'agit d'une rencontre annuelle qui intervient traditionnellement dans le courant du mois de février et qui accueille plus de 7000 personnes sur la fin de semaine. L'association en assure l'organisation complète, avec le soutien financier et logistique de la commune.

L'association s'engage à :

- Assurer la pérennité de ce spectacle qu'elle a bienheureusement initié ;

- Promouvoir les divers pans de la culture bretonne (dansée, chantées, etc.) ;

- Ouvrir ses portes à un large public, à des prix raisonnables.

2. Fête de la musique

Organisée aux alentours du 21 juin, cette manifestation permet l'expression de toutes les mouvances artistiques, bretonne notamment. Elle suscite une large adhésion du public qui peut se retrouver ainsi sur un temps de convivialité. L'association et la commune démontrent ainsi que Plescop ne peut être réduite à une commune-dortoir.

L'association s'engage à pérenniser l'animation de cette fête de la musique et de la diversité culturelle.

3. Fest Yves

Il s'agit d'une fête qui a pour but de regrouper tous les bretons du monde autour d'une date, le 19 mai (jour de la St Yves), et qui vise également à favoriser la diffusion d'une culture populaire, axée sur la rencontre, l'échange et la solidarité.

L'association s'engage à pérenniser cette action, qu'elle a initiée à Plescop, et qui prend notamment la forme :

- d'une marche chantée et contée, sur un circuit favorisant la découverte du patrimoine culturel, bâti et paysager de la commune ;

- d'un fest noz, le soir même
4. Concert de Jazz

Organisée à la fin de la saison estivale, cette manifestation a pour objectif de favoriser un "redémarrage en douceur ", autour d'une rencontre conviviale qui anime la commune, et qui, à ce titre, est très appréciée du public.

L'association s'engage à pérenniser cette animation initiée en partenariat avec la commune de Plescop.

Développement culturel et pédagogique

Conforter le présent et se projeter dans l'avenir : 

Cet objectif ambitieux peut être réalisé à notre modeste échelle en éveillant les adultes à la langue bretonne, pour le présent, et en intervenant auprès des enfants pour les éveiller à la culture bretonne qu'elle soit musicale, chantée ou dansée.

1. Les cours de langue bretonne pour les adultes 

La langue constitue un élément fort d'une culture. Sa richesse témoigne de son histoire, sa structure révèle sa philosophie.

L'association s'engage à :

- assurer des cours de langue bretonne pour des groupes d'adultes ;

- ouvrir ses portes à un large public, à des prix raisonnables.

2. L'éveil à la culture bretonne des enfants 

La culture ne peut se résumer à la pratique d'une langue, aussi satisfaisante soit-elle lorsqu'elle intervient en cadre scolaire dès le plus jeune âge. 

L'association s'engage donc à :

- mener dans les écoles des actions destinées à éveiller les enfants à la culture bretonne quelle soit musicale, chantée ou dansée ;

- pratiquer à cette occasion des prix raisonnables au regard du coût d'une telle intervention.

Préserver la mémoire pour les générations futures

3. La recherche toponymique

Comme la généalogie, la toponymie rencontre un intérêt croissant. Quelle que soit la motivation de cette démarche – connaître le pays où l'on est né ou découvrir l'histoire du pays qui nous accueille –, la recherche toponymique du profane se heurte très rapidement à des questions de méthode et de connaissances de la langue.

L'association s'engage à développer progressivement des outils, seule ou en partenariat, permettant de (re)découvrir notre toponymie et les éléments d'histoire qui s'y rattachent.

4. Le recueil de la mémoire

Les générations passent et emportent avec elles des souvenirs, qui sont aussi les nôtres, faute pour elles de les avoir transmis, faute pour nous de ne pas les avoir recueillis.

L'association s'engage à mettre en place progressivement des moyens de recueil de la mémoire des anciens, soit en breton, soit en français.


	1. Bilan très positif. Il a permis de réels échanges autour de la culture bretonne. Sa surface médiatique (plus de 7000 personnes, plusieurs articles en pages départementales mais aussi régionales), a aussi permis de développer l'image dynamique de la commune.

Enfin, les tarifs pratiqués par l'association restent très modestes au regard des têtes d'affiche qui ont animé cette manifestation.

2. Bilan également très positif compte tenu de la grande fréquentation du public au regard des années passées. Le savant métissage des musiques est également très apprécié.

3. Bon résultat pour une première. Cette toute nouvelle action sera reconduite et développée.

4. Brillant concert et très grand succès avec plus de 800 personnes présentes. 

Là encore très bon bilan compte tenu des actions nombreuses et pertinentes engagées dans tous les domaines.

1. Maintien des trois niveaux en cours du soir de breton

2. Découverte du patrimoine chanté vannetais et  du conte dans les écoles dans le cadre de la semaine bleue (financement Petra Neué).

Mise en place du projet pédagogique à l’école Cadou sur la création 2007 du Waroch.

Mise en place de l’accompagnement pédagogique à l’école Sainte Anne sur l’œuvre de Bleu Bénal.

Contacts pour l’animation de la fête de la musique 2007 dans les écoles

Bon bilan à développer en 2007.

3. Finalisation avec l'Ofis sur la typonymie début janvier 2007

4. Exposition sur « Plescop autrefois » en relation avec le club du bon temps.

	II- Promouvoir l’image de Plescop comme une commune dynamique et ouverte

L'association et la commune souhaitent de concert promouvoir l’image de PLESCOP comme une commune à la vie associative riche, diversifiée, dynamique et ouverte à la culture, bretonne notamment.

A l'occasion de l'évènement phare du Roué Waroch, l'association s'engage à promouvoir l'image de la commune en diffusant en particulier son logo sur les divers supports qu'elle utilise. Ses différents supports médiatiques sont :

· la presse, avec le partenariat privilégié dont elle jouit avec le quotidien Ouest-France ;

· la radio, avec le réseau France bleue, Radio Bro Gwened, Radio Morbihan Sud, Plum FM , etc. 

· la télévision : avec France 3 et TV Breiz ; 

Par ailleurs, certains prix remis lors du Roué Waroch porteront l’appellation «partenariat de la commune de Plescop».

Enfin, cette dynamique et ce réseau seront activés autant que possible lors des autres manifestations et actions culturelles.
	Incontestablement; l'image de Plescop perce par son dynamisme.

Plescop est retenue comme centre de consultation Dastum.

Plescop a reçu l’assemblée générale mondiale de la Fest Yves en décembre 2006.

Emissions de France Bleue en direct lors du Roué WAROCH (une demi journée)

Interviews de Mme le Maire sur les trois France Bleu

 Couvertures médiatiques régionales



III. CONCLUSIONS

Compte tenu du caractère très positif du partenariat pour l'association, la commune et la promotion de la culture bretonne d'une manière générale, il est proposé de reconduire le partenariat, en ajoutant toutefois les précisions suivantes dans l'article 6 de la convention de partenariat qui sera modifiée en conséquence :

"Article 6 – Des programmes financiers nécessaires à la pérennité du partenariat

"La commune et l'association font le constat partagé que les objectifs ambitieux ainsi assignés ont un coût important. 

"La commune entend participer activement à cette politique de promotion de la culture bretonne, à la mesure de ses moyens, en octroyant des enveloppes financières affectées à des opérations précises que sont :

1. le Roué Waroch ;

2. la fête de la musique ;

3. les autres actions et manifestations culturelles et/ou pédagogiques.

"Ces montants seront discutés chaque année à l'occasion de l'évaluation de la convention de partenariat.

"Par ailleurs, les sommes seront versées chaque année de la manière suivante afin de lisser la dépense pour la commune et la recette pour l'association :

· Au 1er janvier : l'intégralité de l'enveloppe n°1 affectée au Roué Waroch et la moitié de l'enveloppe partenariale n°3, ces sommes étant calculées sur la base des sommes versées sur l'exercice antérieur , 

· Au 1er juin : l'intégralité de l'enveloppe n°2 affectée à la fête de la musique et seconde moitié de l'enveloppe partenariale n°3, ces sommes étant celles votées pour l'exercice, augmentées de l'éventuelle revalorisation concernant les enveloppes n°1 et n°2 déjà versées."

Principales remarques :

Danielle NICOLAS précise à Bernard JOUET que la hausse de l'enveloppe est liée au fait que la précédente subvention ne s'appliquait qu'à une partie de l'année. Elle lui indique également qu'une vingtaine d'adultes suivent des cours de breton et que la participation du conseil général au partenariat avoisine les 6000 €.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Culture, communication et animation" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le renouvellement de la convention de partenariat dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 30 mars 2007

07-19 -  Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2006 Commune

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, il y a lieu d’affecter le résultat constitué par le cumul du résultat comptable de l’exercice, d’une part, et du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.

	I. Capacité d’autofinancement de la section de fonctionnement

	a
	Résultat budgétaire de l’exercice 
	652 277.72

	b
	Résultat de l'exercice antérieur reporté 
	 

	c = a+b
	Capacité d’autofinancement
	652 277.72

	
	
	

	II. Besoin de financement de la section d’investissement

	d
	Résultat budgétaire de l'exercice
	1 033 536.69

	e
	Résultat de l'exercice antérieur reporté 
	-62 932.90

	f = d+e
	Résultat global à reporter
	970 603.79

	g
	Résultat des restes à réaliser ( engagements )
	-2 078 532.22

	h = f+g
	Résultat global
	-1 107 928.43

	i = h si <0
	Besoin de financement
	1 107 928.43

	
	
	

	III. Affectation du résultat
	

	j
	Au financement de l’investissement
	652 277.72

	k = c-j
	En report à nouveau en fonctionnement
	 


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à affecter le résultat du compte administratif 2006 dans les conditions précitées.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 30 mars 2007

07-20 -  Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2006 Assainissement

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, il y a lieu d’affecter le résultat constitué par le cumul du résultat comptable de l’exercice, d’une part, et du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.

	I. Capacité d’autofinancement de la section de fonctionnement

	a
	Résultat budgétaire de l’exercice 
	311 546.51

	b
	Résultat de l'exercice antérieur reporté 
	 

	c = a+b
	Capacité d’autofinancement
	311 546.51

	
	
	

	II. Besoin de financement de la section d’investissement

	d
	Résultat budgétaire de l'exercice
	527 900.96

	e
	Résultat de l'exercice antérieur reporté 
	-272 770.28

	f = d+e
	Résultat global à reporter
	255 130.68

	g
	Résultat des restes à réaliser (engagements)
	-13 447.41

	h = f+g
	Résultat global
	241 683.27

	i = h si <0
	Besoin de financement
	 

	
	
	

	III. Affectation du résultat
	

	j
	Au financement de l’investissement
	311 546.51

	k = c-j
	En report à nouveau en fonctionnement
	 


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à affecter le résultat du compte administratif 2006 dans les conditions précitées.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 30 mars 2007

07-21 -  Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2006 EAPT

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, il y a lieu d’affecter le résultat constitué par le cumul du résultat comptable de l’exercice, d’une part, et du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.

	I. Capacité d’autofinancement de la section de fonctionnement

	a
	Résultat budgétaire de l’exercice 
	938 945.67

	b
	Résultat de l'exercice antérieur reporté 
	579 303.18

	c = a+b
	Capacité d’autofinancement
	1 518 248.85

	
	
	

	II. Besoin de financement de la section d’investissement

	d
	Résultat budgétaire de l'exercice
	84 467.81

	e
	Résultat de l'exercice antérieur reporté 
	-908 089.18

	f = d+e
	Résultat global à reporter
	-823 621.37

	g
	Résultat des restes à réaliser ( engagements )
	 

	h = f+g
	Résultat global
	-823 621.37

	i = h si <0
	Besoin de financement
	823 621.37

	
	
	

	III. Affectation du résultat
	

	j
	Au financement de l’investissement
	 

	k = c-j
	En report à nouveau en fonctionnement
	1 518 248.85


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à affecter le résultat du compte administratif 2006 dans les conditions précitées.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 30 mars 2007

07-22 -  Finances – Vote des taux d'imposition 2007

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Après dix années de stabilité des taux, le conseil municipal avait décidé d'augmenter les taux d'imposition en 2002, pour les ajuster au nécessaire développement de la commune et à l'évolution de ses ressources externes (Dotations de l'Etat, subvention d'équipement, etc.).

Bien que les analystes aient prévu une hausse généralisée des taux pour 2003, l'assemblée, tenant compte d'un contexte social difficile, marqué par une aggravation du chômage, avait décidé de ne pas s'inscrire dans ce mouvement général. 

Pour les mêmes motifs, elle avait décidé de limiter la progression des taux à 0.8% en 2004, en retenant toutefois le principe, jugé raisonnable, qu'il convenait mieux d'ajuster progressivement le produit fiscal aux besoins nouveaux de la population, plutôt que d'approuver des hausses ponctuelles, mais importantes, difficilement absorbables par des ménages fragilisés par la crise.
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Dans le droit fil de ces décisions, le conseil municipal avait donc approuvé une hausse des taux limitée à 1% en 2005 et 2006.

Ces mesures se sont donc traduites par une érosion de notre effort fiscal, avec une très légère reprise en 2006 qui prend en compte le rattrapage opéré au fil des années.

Cette année, un constat s'impose et qui n'a fait l'objet d'aucune discussion lors du débat sur les orientations budgétaires : la question du pouvoir d'achat est au cœur de la préoccupation des Français, et les Plescopais n'échappent évidemment pas à la règle. Ces derniers ont produit des grands efforts de redressement des finances communales depuis maintenant plus de 15 ans. Bien que toujours fragiles, celles-ci sont en effet globalement assainies. Aussi, compte tenu des ressources nouvelles apportées par des choix forts de la municipalité (DGF, développement économique, etc.), il apparaît logique de faire une pause fiscale pour les ménages.

Principales remarques :

Bernard JOUET estime que les recettes supplémentaires, ajoutées à la hausse des bases d'imposition, génèrent un produit exceptionnel de 420 KE, qui pourrait toutefois être amputé par des coûts de fonctionnement qui augmenteraient de manière trop importante. Compte tenu de ce résultat, il estime qu'une hausse des taux serait psychologiquement mal perçu et qu'elle serait donc peu opportune dans la période électorale qui s'ouvre. Enfin, il souligne que les taux restent à un niveau supérieur à la moyenne départementale.

Bernard DANET et Jean Yves LE MOIGNO rappellent que l'importance des recettes est surtout le fruit de décision des élus et du développement de Plescop qui en résulte. Ils ajoutent par ailleurs que l'examen des taux n'a aucune signification et que seule compte l'analyse du produit versé par habitant. Or, en l'occurrence, le produit versé à Plescop est bien inférieur à celui versé dans les communes de même strates au développement analogue.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à :

· voter et arrêter les taux d’imposition dans les conditions suivantes :

TAXES

TAUX 2006

TAUX 2007

Taxe d’habitation

14.11 %

14.11 %

Taxe foncière sur les propriétés bâties

24.47 %

24.47 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties

56.02 %

56.02 %

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 3


Délibération du 30 mars 2007

07-23 -  Finances – Budget primitif 2007 de la commune

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Le budget primitif, acte de prévision et d’autorisation voté par chapitre (à l’exception de l’article 657), s'équilibre ainsi qu’il suit pour l’année 2007 :

	I. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2007

	011
	Achats et variations de stocks
	666 211.00

	012
	Charges de personnel
	1 551 810.00

	65
	Autres Charges de gestion courante
	381 446.00

	dont
	657
	Subventions
	285 046.00

	66
	Charges financières 
	73 200.00

	67
	Charges exceptionnelles
	2 500.00

	042
	Ecritures d'ordre entre sections
	125 000.00

	043
	Ecritures d'ordre à l'intérieur de la section
	 

	014 
	Atténuation de charges
	500.00

	022
	Dépenses imprévues
	16 000.00

	023
	Virement en section d'investissement
	687 415.00

	Total dépenses
	3 504 082.00

	
	
	
	

	II. RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2007

	64
	Atténuation de charges de personnel
	17 000.00

	66
	Atténuation de charges financières
	 

	70
	Produits des services
	361 455.00

	72
	Travaux en régie
	 

	73
	Impôts et taxes
	1 677 630.00

	74
	Dotations
	1 389 547.00

	75
	Autres produits de gestion courante
	12 250.00

	76
	Produits financiers
	 

	77
	Produits exceptionnels
	 

	042
	Ecritures d'ordre entre sections
	46 200.00

	043
	Ecritures d'ordre à l'intérieur de la section
	 

	Total recettes
	3 504 082.00

	
	
	
	

	DEPENSES D'INVESTISSEMENT PAR PROGRAMME (PRESENTATION)

	
	
	
	

	III. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2007

	48
	Informatique mairie
	10 738.84

	49
	Cimetière
	11 600.00

	50
	Sécurité des bâtiments
	5 150.00

	51
	Acquisition de terrains
	1 347 972.54

	52
	VRD
	669 944.34

	53
	Parc urbain
	70 236.40

	54
	Restructuration du bourg
	381 538.56

	55
	Atelier des services techniques
	18 010.12

	57
	Mairie
	368 715.00

	58
	Logement social
	512 900.00

	61
	Ecole RG Cadou
	22 904.00

	65
	Bureau service technique du bourg
	75 286.00

	69
	Stade municipal et som n°1 Salle verte
	7 579.00

	74
	Stade de leslégot
	51 400.00

	76
	Eglise et chapelles
	23 300.00

	78
	1000 clubs et salles AFR
	4 510.00

	80
	Restaurant scolaire
	131 624.95

	82
	Espaces verts
	41 150.00

	86
	Equipements périscolaires
	5 343.20

	88
	Salles polyvalentes 1 et 2
	117 756.38

	103
	Salle omnisports
	51 440.00

	118
	Salle de sport/dojo/musculation
	4 728.71

	119
	Local technique du bourg
	4 160.00

	120
	Bibliothèque médiathèque
	1 291 241.84

	ONA
	Opérations non affectées
	287 600.00

	Total dépenses
	5 645 538.35

	
	
	
	


	IV. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2007

	51
	Acquisition de terrains
	900 000.00

	52
	VRD
	56 550.00

	53
	Parc Urbain
	4 515.13

	54
	Restructuration du bourg
	3 800.00

	58
	Logement social
	329 900.00

	80
	Restaurant scolaire
	33 161.00

	88
	Salles polyvalentes 1 et 2
	6 870.00

	120
	Bibliothèque Médiathèque
	686 873.00

	ONA
	Opérations non affectées
	3 623 869.22

	Total recettes
	5 645 538.35

	
	
	
	

	DEPENSES D'INVESTISSEMENT PAR NATURE (VOTE)

	
	
	
	

	V. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2007

	13
	Subventions d'investissement
	 

	16
	Remboursement d'emprunts
	189 000.00

	20
	Immobilisations incorporelles
	195 904.96

	21
	Immobilisations corporelles
	1 957 563.01

	23
	Immobilisations en cours
	3 293 070.38

	26
	Autres participations
	 

	27
	Autres immos financières
	 

	020
	Dépenses imprévues invest
	10 000.00

	001
	Solde d'exécution reporté
	 

	040
	Opérations d'ordre entre les sections
	 

	Total dépenses
	5 645 538.35

	
	
	
	

	VI. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2007

	10
	Dotations Fonds divers réserves
	1 248 277.72

	13
	Subventions d'investissement
	717 809.13

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	544 192.71

	19
	Différence sur les réalisations d'immobilisations
	 

	20
	Immobilisations incorporelles
	5 600.00

	21
	Immobilisations corporelles
	 

	27
	Autres immos financières
	40 000.00

	23
	Immobilisations en cours
	27 200.00

	28
	Dotation aux amortissements
	125 000.00

	001
	Résultat reporté
	970 603.79

	024
	Produit des cessions
	1 279 440.00

	040
	Opérations d'ordre entre les sections
	 

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	687 415.00

	Total recettes
	5 645 538.35


Annexe : Budget primitif 2007 – Listes des acquisitions de matériel et des travaux en régie – Marchés publics

Principales remarques :

Jean Yves LE MOIGNO précise à Bernard LE STUDER que les dépenses relatives aux giratoires de Ménessal et de Flumir correspondent à leur aménagement qui incombe aux communes, ainsi qu'à l'éclairage public.

Bernard DANET souligne que la commune a réalisé le programme du mandat avec un taux d'endettement faible.

Yolande GAUDAIRE apporte des précisions sur le contenu des dépenses et des recettes afférentes au secteur enfance et jeunesse. A cette occasion, elle rappelle la position de la Cnaf qui tend à diminuer son niveau de participation au contrat enfance jeunesse.

Jean Yves LE MOIGNO estime que le mandat comprenait des investissements importants, avec un haut niveau de service rendu aux Plescopais qui accompagne l'apport de nouvelles recettes. Il ajoute que cette tendance doit être maintenue avec la nécessaire prudence qu'impose la maîtrise budgétaire. 

Le Trésorier principal, M. Patrick COCHET, partage l'analyse de Jean Yves LE MOIGNO et Bernard DANET : malgré un investissement important, la commune a réussi à dégager des niveaux d'autofinancement extrêmement importants. Il estime qu'il n'existe pas de problème particulier et que la situation se présente bien pour l'avenir. Il précise que la capacité d'autofinancement nette de la commune par habitant est de 130 €, alors qu'elle est de 104 € pour les communes de la même strate dans le Département ou de 111 € pour la Région.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à :

· voter par chapitre et arrêter le budget primitif principal 2007 de la commune ;

· approuver en conséquence le programme d’acquisition de matériel et de travaux en régie joint en annexe et prendre acte de la liste des marchés publics signés l'an passé qui sera publiée par voie d'affichage ainsi que sur le site internet de la commune en rubrique "vie publique" ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 30 mars 2007

07-24 -  Finances – Budget primitif 2007 Assainissement

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Le budget primitif, acte de prévision et d’autorisation voté par chapitre, s'équilibre ainsi qu’il suit pour 2007 :

	I. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2007

	011
	Achats et variations de stocks
	79 270.00

	60
	Achats et variations de stocks
	26 300.00

	61
	Services extérieurs
	32 560.00

	62
	Autres services extérieurs
	20 410.00

	63
	Impôts et taxes
	 

	012
	Charges de personnel
	100 550.00

	65
	Autres charges de gestion courante
	1 000.00

	66
	Charges financières 
	31 500.00

	67
	Charges exceptionnelles
	4 000.00

	68
	Dotations aux amortissements
	97 500.00

	022
	Dépenses imprévues
	30 000.00

	023
	Virement à la section d'investissement
	321 100.00

	Total dépenses
	664 920.00

	
	
	

	II. RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2007

	013
	Atténuation de charges
	9 920.00

	70
	VENTES DE PRODUITS, PRESTATIONS DE SERVICES
	427 000.00

	72
	Travaux en régie
	 

	74
	Subventions d'exploitation
	3 000.00

	75
	Produit de gestion courante
	 

	77
	Produits exceptionnels
	225 000.00

	79
	Transferts de charges
	 

	001
	Excédent antérieur reporté
	 

	Total recettes
	664 920.00

	
	
	

	III. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2007

	13
	Subventions d'investissement
	225 000.00 

	16
	Remboursement d'emprunts
	76 952.00

	20
	Immobilisations incorporelles
	5 000.00

	21
	Immobilisations corporelles
	39 670.94

	23
	Immobilisations en cours
	845 487.45

	020
	Dépenses imprévues invest
	30 000.00

	001
	Résultat antérieur reporté
	 

	Total dépenses
	1 222 110.39

	
	
	

	IV. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2007

	10
	Dotations, fonds divers réserves
	311 546.51

	13
	Subventions d'investissement
	189 149.98

	15
	Provisions pour risques et charges
	 

	16
	Emprunts et dettes assimilées (ICNE)
	47 683.22

	21
	Immobilisations corporelles
	 

	28
	Amortissements des immos
	97 500.00

	001
	Excédent d'investissement reporté
	255 130.68

	021
	Virement de la section d'exploitation
	321 100.00

	Total recettes
	1 222 110.39


Il est cette année notable que le budget annexe d'assainissement comprend les dépenses et recettes de fonctionnement et d'investissement pour l'assainissement collectif comme pour le service public d'assainissement non collectif. Un état complémentaire précise l'équilibre du Spanc.

Annexe : Budget primitif 2007 – Etat complémentaire relatif au SPANC – Programme d’acquisition de matériel

Principales remarques :

Bernard DANET souligne l'équilibre budgétaire qui permet de financer les investissements futurs.

Gérard BEAULIEU estime que le choix de passer en régie est un succès franc et massif car la commune a réussi à réaliser des investissements importants sans pour autant augmenter la pression sur les ménages.

Jean Yves LE MOIGNO considère qu'il s'agit d'un budget sain et que les opérations de réhabilitation à venir ne devraient pas poser de problème particulier.

Il est par ailleurs précisé à Françoise MOURAUD que l'intervention effective du service public d'assainissement non collectif était jusqu'ici retardée par la formation lourde et spécifiques des agents (à Limoges) mais celui-ci va désormais effectuer normalement les contrôles, après avoir communiqué auprès des personnes concernées.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à :

· voter par chapitre et arrêter le budget primitif annexe "assainissement" 2007 ;

· approuver en conséquence le programme d’acquisition de matériel joint au budget principal ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 30 mars 2007

07-25 -  Finances – Budget primitif 2007 EAPT

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Le budget primitif, acte de prévision et d’autorisation voté par chapitre, s'équilibre ainsi qu’il suit en 2007 :

	I. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2007

	011
	Achats et variations de stocks
	1 887 550.00

	65
	Autres Charges de gestion courante
	79 500.00

	66
	Charges financières 
	29 400.00

	67
	Charges exceptionnelles
	500.00

	014
	Atténuations de produits
	1 879 895.00

	022
	Dépenses imprévues
	10 000.00

	023
	Virement à la section d'investissement
	2 060 948.00

	Total dépenses
	5 947 793.00

	
	
	

	II. RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2007

	70
	Produits des services
	1 808 394.00

	71
	Variation des encours de production
	2 598 844.15

	74
	Dotations et participations
	22 306.00

	75
	Produit de gestion courante
	 

	76
	Produits financiers
	 

	013
	Atténuation de charges
	 

	002
	Excédent de fonctionnement reporté
	1 518 248.85

	Total recettes
	5 947 793.00

	
	
	

	III. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2007

	16
	Remboursement d'emprunts
	54 000.00

	010
	Variation des encours de production
	2 598 844.15

	001
	Déficit reporté
	823 621.37

	Total dépenses
	3 476 465.52

	
	
	

	IV. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2007

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	 

	010
	Encours et production de biens
	1 879 895.00

	023
	Virement de la section de fonctionnement
	2 060 948.00

	Total recettes
	3 940 843.00


Il est cette année notable que le budget est présenté en excédent compte tenu des très fortes recettes perçues sur cet exercice.

Annexe : Budget primitif 2007

Principales remarques :

Bernard DANET et Jean Yves LE MOIGNO soulignent que les efforts consentis depuis 18 ans produisent désormais des résultats : une richesse supplémentaire pour la commune et des emplois fixés sur son territoire qui lui permettent de ne pas être une commune dortoir.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à :

· voter par chapitre et arrêter le budget primitif annexe "EAPT" 2007 ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 30 mars 2007

07-26 -  Finances – Allocations scolaires et diverses subventions 2007

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, les commissions concernées se sont réunies pour examiner les demandes de subventions émanant des organismes publics ou privés, de Plescop ou de l'extérieur. Les propositions suivantes ont été retenues :

	Allocations et participations 
	253 046.00

	Allocations fr scolaires
	 

	Ecole privée (enfants : 193*40 €)
	7 720.00

	Convention OGEC 
	107 800.00

	
	 

	Allocations arbre de noël
	 

	Cadou (7.62*188)
	1 433.00

	Dolto (7.62*126)
	961.00

	Ecole Privée (7.62*193)
	1 471.00

	
	 

	Eveil culturel et pédagogique
	 

	Cadou (50 €*49)
	2 450.00

	Dolto (50 €*48)
	2 400.00

	Ste Anne primaire (50 €*42)
	2 100.00

	
	 

	Frais de transport extra-scolaire
	 

	Cadou (6,76*188)
	1 271.00

	Dolto (6,76*126)
	852.00

	Ste Anne (6,76*193)
	1 305.00

	
	 

	Eveil sportif (piscine)
	 

	Ecole Cadou (18 semaines x 2.72 x 50% x 188 enfants)
	4 602.00

	Ecole Dolto (18*2.72*0.5*126) 
	3 085.00

	Ecole Sainte Anne (18*2.72*0.5*193)
	4 725.00

	
	 

	Eveil psychomoteur 
	 

	Cadou (50 € *36)
	1 800.00

	Ste Anne (50 €*42)
	2 100.00

	Dolto (P) (50 € * 32)
	1 600.00

	
	 

	Ecoles extérieures( 40 €)
	 

	Ecole Brizeux  (1)
	40.00

	Ecole Prévert  (1)
	40.00

	Ecole Rohan élémentaire (1)
	40.00

	Ecole Kerniol  (1)
	40.00

	Ecole La Madeleine  (1)
	40.00

	Ecole Diwan de Vannes  (1)
	40.00

	Ecole élémentaire Françoise d'Amboise (1)
	40.00

	Ecole maternelle Françoise d'Amboise (1)
	40.00

	Ecole élémentaire Le Sacré Cœur (8)
	320.00

	Ecole élémentaire Nicolazic (3)
	120.00

	Ecole maternelle Nicolazic (2)
	80.00

	Ecole élémentaire Saint Guen (6)
	240.00

	Ecole élémentaire St Patern (4)
	160.00

	Ecole maternelle Saint Patern (1)
	40.00

	Ecole élémentaire Ste Jeanne d'Arc  (3)
	120.00

	Ecole Notre Dame de St Avé (3)
	120.00

	Ecole élementaire Calmette (1)
	40.00

	Ecole élementaire Jules Ferry (2)
	80.00

	Ecole élémentaire La Rabine (1)
	40.00

	Ecole élémentaire Descartes (1)
	40.00

	Ecole de LOCMINE - Participation CLIS 2007 ( 1 ) 
	486.00

	Particip° cnale obligatoire pour enfants extérieurs / contrat d'association 
	 

	Estimation : 21 enfants mater x 874.31
	18 360.00

	Estimation : 32 enfants élém x 314.52
	10 064.00

	Associations de Plescop
	 

	
	 

	Associations culturelles et actions de communication
	 

	Amis de la Chapelle Lézurgan 
	218.00

	Amis de la chapelle de Lézurgan
	500.00

	Amis de la Chapelle Saint Hamon (P)
	218.00

	Amis de la Chapelle St Barthélémy 
	311.00

	Art Floral
	261.00

	Chorale Harmonie
	187.00

	Danse et Culture bretonne 
	611.00

	Diablô core
	228.00

	Participation financière école nationale de musique (P)
	1 000.00

	Pétra Neue ( Roué Waroch )
	2 642.00

	Pétra Neue (Fête musique)
	3 100.00

	Petra Neue (Partenariat)
	6 700.00

	Plescophonie 
	12 800.00

	Plescop-Nisipari
	223.00

	Plescop-Nisipari (Complément)(provision)
	750.00

	Théâtre à Plescop
	311.00

	Théâtre à Plescop - atelier d'écriture
	 

	Familles rurales 
	3 556.00

	Potart
	228.00

	Association Boullig Ruz
	83.00

	
	 

	Associations dans le domaine économique et agricole 
	 

	Agriculture et vie rurale (P)
	102.00

	Unions des commerçants, prof. libérale 
	326.00

	
	 

	Associations du domaine de l'enfance, jeunessse, écoles
	 

	Amicale laïque
	369.00

	Amicale laïque (compléménet partenariat collège)
	325.00

	APEL école Sainte Anne
	241.00

	Atelier "Bouton d'Or"
	 

	Participation action Prévention routière 
	86.00

	
	 

	Associations sociales
	 

	Club du Bon temps
	315.00

	Nouvel Horizon
	74.00

	Donneurs de sang
	94.00

	
	 

	Associations sportives
	 

	Basket ball
	1 751.00

	Form et Fitness
	382.00

	Boxe Française
	665.00

	Boxe Française (Complément)
	325.00

	Cima
	54.00

	Club cyclotouriste 
	350.00

	Club cyclotouriste (complément)
	325.00

	Coureurs à pieds
	573.00

	ESP Omnisports
	133.00

	ESP Omnisports (complément)
	1 500.00

	Football
	4 287.00

	Gymnastique-randonnée
	1 224.00

	Handball (forfait)
	3 845.00

	Handball (Partenariat)
	11 000.00

	Handball (déplacement région)
	4 725.00

	Pétanque loisirs
	345.00

	Pongistes plescopais
	833.00

	Pongistes plescopais (Complément)
	675.00

	Tennis 
	884.00

	Karaté (nouveau)
	355.00

	
	 

	Associations de loisirs et divers
	 

	Amicale du personnel communal
	311.00

	CUEC
	114.00

	Unacita+ancien combattant
	300.00

	Tournoi des Vénètes                                          (ASSOCIATION)
	81.00


	Associations extérieures 
	 

	
	 

	Associations sociales
	 

	Ligue contre le cancer 
	92.00

	Rêves de clown
	50.00

	ADAPEI
	61.00

	Ensemble contre le chômage
	181.00

	Restos du cœur
	50.00

	Secours catholique
	86.00

	Vie espoir 2000
	56.00

	Union départementale des sapeurs pompiers
	52.00

	Vie libre
	50.00

	
	 

	Associations dans le domaine économique et agricole 
	 

	G.V.A 
	119.00

	Associations de protection de l'environnement
	 

	Adair
	168.00

	Eaux et rivières
	168.00

	Associations sportives
	 

	Entente morbihannaise (P)
	875.00

	
	 

	Associations de loisirs et divers
	 

	Radio Brogwened
	102.00

	
	 

	Autres
	 

	SNSM
	153.00

	Sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence
	82.00

	
	

	Partenariat jeunes
	 

	Enveloppe 
	1 000.00

	Pochette non affectée (dt foyer : 500 €)
	500.00


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 20 mars 2007, "Activités et équipements sportifs" du 15 mars 2007, "Culture, communication et animation" du 13 mars 2007, "Action sociale et solidarité" et "Enfance, jeunesse et écoles" du 14 mars 2007, le conseil municipal est invité à :

· accorder les subventions et allocations dans les conditions définies ci-dessus ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature, en tant que de besoin, des conventions relatives aux modalités de versement de ces participations.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 30 mars 2007 

07-27 -  Finances – Culture – Demande de subvention – Acquisition de matériel scénique pour la salle polyvalente

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Après plusieurs années d'un usage régulier, il apparaît que la sonorisation et la table de mixage de la salle polyvalente ne sont plus adaptées à leur fonction : le matériel est en effet obsolète au regard des différentes manifestations (concerts, pièces de théâtre, championnats, galas, etc.) et il présente de surcroît des défaillances chroniques.

Aussi, pour le bon fonctionnement de cette salle, il est proposé de l’équiper avec le matériel suivant :

· acquisition d’une régie portable qui pourra être placée au milieu de la salle et permettre ainsi un meilleur réglage des lumières ;

· remplacement de la sono actuelle par des enceintes plus puissantes et un micro de meilleure qualité.

Le montant de ces acquisitions s’élèverait à 12 385 € HT.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions et "Culture, communication et animation" du 13 mars 2007 et "Développement économique et finances" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet d’acquisition de matériel désigné ci-dessus ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour solliciter les subventions auprès de toutes les personnes morales de droit public ou privé concerné par ce dossier (conseil général, tout autre organisme intéressé, etc.).


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 30 mars 2007

07-28 -  Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformation d'emploi

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Dans le droit fil de la délibération du 14 décembre concernant la modification du tableau des effectifs du personnel communal prise le cadre de la résorption de l'emploi précaire, nous essayons, dans la mesure du possible, de consolider au maximum des emplois existants en agrégeant les heures disponibles sur un minimum de poste.

Le 14 décembre dernier, l'assemblée avait approuvé la modification ainsi que la création de postes dans les conditions suivantes en vue de l'extension du multi-accueil :

· un poste d'auxiliaire de puériculture titulaire à 25/35° transformé en un poste à 32h30/35° ;

· un poste nouveau d'auxiliaire de puériculture titulaire à 28/35° ;

· un poste nouveau d'auxiliaire de puériculture titulaire à 19h30/35° ;

· un poste d'agent social qualifié titulaire à 28/35° transformé en un poste à 31/35° ;

· un poste nouveau d'agent social qualifié à 25h30/35° ;

· un poste d'agent des services techniques non titulaire à 21/35° transformé en un poste d'agent des services techniques titulaire à temps complet.

Par la suite, nous avons lancé la procédure de recrutement des nouveaux agents et, au cours des entretiens, il est apparu plus opportun d'orienter différemment la composition de l'équipe, sans que cela n'ait d'effet financier significatif. En effet, il s'est avéré très difficile de trouver une auxiliaire de puériculture acceptant de travailler à 19h30.

Il est donc proposé de modifier ainsi la composition de cette équipe :

· un poste d'auxiliaire de puériculture titulaire à 25/35° transformé en un poste à 32h30/35° ;

· un poste nouveau d'auxiliaire de puériculture titulaire à 28/35° ;

· un poste nouveau d'auxiliaire de puériculture titulaire à 25h30/35° (au lieu d'un poste d'agent social) ;

· un poste d'agent social qualifié titulaire à 28/35° transformé en un poste à 31/35° ;

· un poste nouveau d'agent social qualifié à 19h30/35° (au lieu d'un poste d'auxiliaire de puériculture) ;

· un poste d'agent des services techniques non titulaire à 21/35° transformé en un poste d'agent des services techniques titulaire à temps complet.
	Filière
	Grade
	Référence
	Créé
	Pourvu
	Durée
hebdo

	Temps complet
	 
	31
	29
	 

	Administrative
	Directeur général des services
	ALD
	1
	1
	35:00

	
	Attaché principal
	ALD
	1
	0
	35:00

	 
	Attaché
	ALD
	1
	1
	35:00

	 
	Rédacteur chef
	RL-CP
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 1° cl
	JRo
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 2° cl
	MT
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif 1 cl
	DLP-RG
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint administratif 2 cl
	FH-CL
	2
	2
	35:00

	Technique
	Technicien supérieur principal
	BB
	1
	1
	35:00

	
	Agent de maîtrise principal
	LC-PLT
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint technique principal 2 cl
	JRi
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	DH-ED-OM-SS
	4
	4
	35:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	RD-ELB-JBLM-LB-MR-V-VLM
	7
	6
	35:00

	Animation
	Adjoint d'animation 1 cl
	DP
	1
	1
	35:00

	
	Adjoint d'animation 2 cl
	DH-DB-MR
	3
	3
	35:00

	Médico-Sociale
	Educatrice de jeunes enfants
	Dpi
	1
	1
	35:00

	Temps non complet
	
	22
	19
	 

	Technique 
	Adjoint technique 2 cl
	AMLB
	1
	1
	33:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLLP-AS
	2
	2
	32:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MP
	1
	1
	31:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	CQ
	1
	1
	30:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	EM-MTLB
	2
	2
	30:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	YC-LS
	2
	1
	27:00

	
	Adjoint technique 2 cl
	MLH
	1
	1
	26:45

	 
	Adjoint technique 2 cl
	AM
	1
	1
	25:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	AR
	1
	1
	24:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLB
	1
	1
	18:00

	Animation
	Adjoint d'animation 2 cl
	CL
	1
	1
	34:00

	
	Adjoint d'animation 2 cl
	V
	1
	0
	20:00

	Médico
	Auxiliaire de puériculture
	AJ
	1
	1
	32:30

	sociale
	Auxiliaire de puériculture
	IG
	1
	1
	28:00

	
	Auxiliaire de puériculture
	SG (NT)
	1
	1
	25:30

	
	Agent social 2° classe
	CC
	1
	1
	31:00

	
	Agent social 2° classe
	CT
	1
	1
	19:30

	 
	Atsem 2° cl.
	CG
	1
	1
	32:00

	 
	Atsem 2° cl
	V
	1
	0
	15:00


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à :

· décider la transformation d'un poste d'auxiliaire de puériculture titulaire de 19h30/35° à 25h30/35° et d'un poste d'agent social qualifié titulaire de 25h30/35° à 19h30/35° ;

· modifier en conséquence le tableau des effectifs ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 30 mars 2007

07-29 -  Urbanisme – Institutions – Acquisition d'une portion de terrain pour la construction de la future mairie

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :


I. HISTORIQUE DE L'ACCORD

Par délibération du 23 septembre 2005, l'assemblée s'était prononcée sur les orientations d'aménagement du centre bourg et avait, à cette occasion, décidé de recourir aux compétences d'un programmiste pour approfondir la réflexion sur la réalisation d'un équipement public majeur et structurant, à savoir la future mairie.

Nous avons retenu les services de l'Equipement pour construire ce programme en partenariat avec tous les utilisateurs.

[image: image2.bmp]Dans un premier temps, le personnel communal a été invité à formuler ses propositions ; ces dernières ont servi à forger un pré-programme qui intègre l'ensemble des problématiques de ces utilisateurs et qui s'inscrit par ailleurs dans le projet plus vaste de réalisation d'une place urbaine liant l'habitat, le commerce et les services publics. 

A partir de ces éléments, et des contraintes techniques et urbanistiques qui s'imposaient à nous, nous avons pu définir l'emprise maximale du projet. Il apparaît que l'emprise nécessaire pour réaliser cet équipement et la future place urbaine du cœur de bourg n'est plus aussi importante que celle prévue initialement lors de la modification du dossier de réalisation de la Zac de l'Hermine II. En particulier, nous avons attaché de l'importance à réduire l'emprise publique du projet sur la parcelle privée de Melle Catherine BOLEIS, comme nous le lui avions annoncé lors de la phase de concertation.

Après une fructueuse négociation, nous avons donc pu aboutir à un accord.


II. CONTENU DE L'ACCORD

L'accord permet l'acquisition d'une portion de terrain n°1 permettant la réalisation de la future mairie (88 m² env.), ainsi que la régularisation de la cession d'une parcelle n°2 située avenue du Gal de Gaulle (52 m² env.), en contrepartie du paiement d'un prix calculé sur la base de 45€/m² et d'une cession au même prix d'une portion de parcelle n°3 appartenant à EADM (12 m² env.) 

Les conditions de l'acquisition sont donc les suivantes :

· Vendeur : Melle Catherine BOLEIS

· Acquéreur : Commune de Plescop

· Objet de la cession : Réalisation de la future mairie

· Nature du bien : Terrain bâti desservi situé en cœur de bourg

· Cadastre : AB89

· Surface : 140 m² env. (les surfaces devant être fixées définitivement par le géomètre).

· Valeur : 45,00 €/m² pour 140 m² en secteur 1AUz (réalisé) et Ua (avis des domaines en attente).

· Autres engagements : La commune s'engage à procéder à la réfection du mur situé le long de la rue des Lilas, ainsi qu'à la pose d'une clôture provisoire pendant la durée du chantier, avant l'édification du pignon de la mairie. Enfin, La Sem EADM s'engage à céder à Melle Catherine BOLEIS une portion de la parcelle cadastrée AB 88 (12 m²) au prix de 45 €/m².

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les conditions des présentes cessions/acquisitions, conformément à l'avis des services fiscaux (domaines) ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire et dont les frais d'intervention seront intégralement supportés par la commune ou toute entité juridique agissant pour son compte.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 30 mars 2007

07-30 -  Social – Vente de terrain pour la construction de logements sociaux

Claudine LE GALLIC lit et développe le rapport suivant :


I. CONTEXTE DE L'ACCORD

Par délibération du 14 décembre 2006, l'assemblée avait approuvé le principe d'ouvrir une ligne budgétaire annuelle de 350 000 € en vue de financer notre politique foncière, c'est à-dire une politique résolument axée vers la maîtrise de notre développement et la mise en place d'une réelle mixité sociale. 

En 2006, le maire avait utilisé ces crédits pour acquérir, par voie de préemption, des terrains bâtis situés en centre-bourg et qui appartenaient à l'indivision OLIVIERO et à M. et Mme ROSNARHO.

Ces acquisitions étaient destinées à la réalisation de logements sociaux en centre-bourg, ce projet ayant un double objectif :

· Un objectif qualitatif : vouloir la mixité sociale, c'est la mettre en œuvre au quotidien, en permettant à chacun d'accéder à un logement décent, quels que soient ses revenus, quel que soit le lieu d'accueil. A Plescop, nous entendons éviter les phénomènes de ghettoïsation en nous inscrivant dans les principes posés par la loi "Solidarité et renouvellement urbain" du 13 décembre 2000. Nous souhaitons en effet la réalisation d'un programme de 26 logements sociaux en cœur de bourg dans les conditions suivantes : 13 logements destinés à la location (3 T2, 6 T3, 3 T4 et 1 T5 en réhabilitation) ainsi que 13 autres logements destinés à la location accession (2 T2, 7 T3, 4 T4).

· Un objectif quantitatif : pour assurer une réelle mixité sociale des nouveaux arrivants, nous nous étions fixés comme objectif de réaliser environ 20% de logements sociaux dans les opérations sous maîtrise communale, directe ou indirecte. C'est le cas, notamment dans la Zac des jardins du Moustoir. Depuis, une toute récente loi (Loi du 5 mars 2007 dite DALO sur le droit au logement opposable, art. 11) impose désormais aux communes de 3500 habitants, en périmètre d'agglomération ou pas, d'atteindre pour 2014 un pourcentage de 20% de logements sociaux sur l'ensemble du territoire. Cette opération s'inscrit donc bien dans cette démarche puisqu'elle constitue le pendant de l'opération réalisée sur la future place urbaine.

Pour réaliser ce projet, nous avons choisi de travailler avec Vannes Golfe Habitat, un partenaire sûr qui réalise des opérations de qualité. Il est notable que cet établissement est déjà propriétaire de l'ancienne école de coiffure Scotto et qu'il va se rendre directement acquéreur de la propriété appartenant à M. et Mme STANGUENNEC. Il doit également être précisé que les actes notariés officialisant la préemption ROSNARHO et marquant la vente à Vannes Golfe Habitat seront signés simultanément.


II. CONTENU DE L'ACCORD 
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Les conditions de la vente sont les suivantes :

· Vendeur : Commune de Plescop

· Acquéreur : Vannes Golfe Habitat

· Objet de la cession : Réalisation de 26 logements sociaux

· Nature du bien : Terrain bâti desservi situé en cœur de bourg

· Situation du bien : 4 et 6, place de l'église, 56890 PLESCOP

· Cadastre : AB n°100, 102 et 98

· Surface : 700 m² env. (141 m² env. + 559 m² env.)

· Valeur : 329 900,00 € (299 900 € pour AB 100 et 102 et 30 000 € pour AB 98) augmenté des frais notariés.

· Autre engagement : La commune s'engage à verser une participation d'équilibre de l'opération estimée (fortement) par Vannes Golfe Habitat à 170 000 € mais qui pourra être réduite à 110 000 / 120 000 € en fonction du coût réel de l'opération.

Principales remarques :

Nelly FRUCHARD rappelle qu'historiquement, le secteur devait accueillir une école de mormons. Claudine LE GALLIC complète en rappelant que le premier projet VGH devait s'inscrire dans le seul immeuble Scotto di Cesare, puis, pour des raisons économiques et de solidarité, il a été étendu aux propriétés Rosnarho, Olivero et Stanguenec (cette dernière sera acquise directement par VGH). Claudine LE GALLIC souligne le caractère innovant de cette opération qui comprendra des actions la location/accession dont elle précise les principes de fonctionnement. 

Nelly FRUCHARD attire l'attention sur l'obligation morale de réaliser des logements sociaux qui motivait jusqu'ici l'action de la municipalité et qui se trouve désormais confortée par la loi. Elle se félicite de politique d'anticipation de la commune en la matière. Elle ajoute que ce sera également une chance de réhabiliter un ensemble bâti qui n'était pas très heureux.

Claudine LE GALLIC précise à Françoise MOURAUD que le projet comprendra un parking souterrain ; Jean Yves LE MOIGNO lui indique qu'une partie des logements sera réalisée dans l'ancien immeuble Scotto, et il précise à Bernard LE STUDER que les règles de hauteur s'inscriront nécessairement dans le cadre du PLU.

Nelly FRUCHARD et Jean Yves LE MOIGNO rassurent par ailleurs Françoise MOURAUD sur les compétences de VGH qui a l'habitude de réaliser opérations de réhabilitation et des parkings souterrains en centre ville.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les conditions des présentes cessions/acquisitions, compatibles avec l'avis des services fiscaux (domaines) du 22 novembre 2006 pour l'ancienne propriété Rosnarho et du 28 septembre pour l'ancienne propriété Oliviero ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire et dont les frais d'intervention seront intégralement supportés par Vannes Golfe Habitat.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 30 mars 2007

07-31 -  Urbanisme – Modification du plan local d'urbanisme

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :

I. CONTEXTE ET PRESENTATION GENERALE DE LA MODIFICATION 

La toute récente réforme du droit des sols oblige désormais une très forte réactivité et très grande rigueur des services instructeurs de l'Etat, ainsi que des services municipaux qui reçoivent les demandes d'autorisation ou les simples déclarations.

Dans ce contexte, nous avons impérativement besoin de documents fiables, lisibles et actualisés. D'où l'idée d'une clarification et d'une harmonisation du zonage en cœur de bourg. Par ailleurs il est apparu opportun de faire évoluer le plan local d'urbanisme sur quelques points mineurs qui ne remettent pas en cause son économie générale.

La présente modification porte donc sur 4 points :

· la réduction de l'emplacement réservé n°22 au Coëdic (-700 m² env.) ;

· l'harmonisation du règlement en cœur de bourg, l'esprit de densification étant toutefois conservé puisque la hauteur au plan vertical serait légèrement réhaussée ;

· un changement de zonage 1AUt en Ut à Kerluherne (et la création du règlement Ut afférent), dans la mesure où le terrain concerné ne risque plus d'être desservi par une voie communale inadaptée ;

· la suppression des règles d'implantation des équipements publics en secteur 1AUs de Flumir puisque la commune est désormais propriétaire de l'intégralité de l'ensemble foncier concerné par le futur collège public.

et a donc pour objet de modifier ainsi différents documents du plan local d'urbanisme :

· dans le règlement et les orientations d'aménagement : un ajustement des règles de hauteur du sous-secteur Ua (qui concerne uniquement la hauteur au plan vertical), de l'implantation des équipements publics en sous-secteur 1AUs (qui n'a plus lieu d'être depuis son acquisition par la commune) et des règles du sous-secteur 1AUz (qui méritent d'être modifiées à la marge en raison d'un ajustement graphique des zonages 1AUz et Ua) ;

· dans les documents graphiques : la transformation d'une portion du secteur 1AUt de Kerluherne en secteur Ut, et du secteur 1AUz en Ua dans le cœur de bourg, ainsi qu'une modeste réduction de l'emplacement réservé n°22 ;


Ii. porteE ET JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION

La modification du règlement, d'une orientation d'aménagement et des planches graphiques n°2 et 3 sont les suivantes :
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A) REGLEMENT

1) Règles en Ua : page n°7

a) Etendue

A l'article Ua10, la hauteur au plan vertical est fixée à 9 m et non plus à 8 m, la hauteur générale au faîtage restant inchangée.

b) Justification

Lors de la révision du plan local d'urbanisme, la commune de PLESCOP a très nettement rappelé son intention de restructurer et de densifier son centre-bourg en s'attachant à la réalisation de produits qualitatifs.

Dans ce contexte, après avoir rencontré plusieurs aménageurs, il est très clairement apparu que la limitation de la hauteur à 8 m au plan vertical en sous-secteur Ua pouvait conduire à produire des partis architecturaux moins ambitieux que ceux s'intégrant dans un gabarit défini par une hauteur maximum de 9,00 m au plan vertical. 

En outre, les orientations d'aménagement du centre-bourg prévoient le développement d'activités commerciales à l'occasion de la restructuration du cœur de bourg. Or, les locaux commerciaux en RDC nécessitent des hauteurs supérieures à celles prévues pour l'habitat (3m env. auxquels s'ajoutent les gaines techniques). Cet ajustement permet également de prendre en compte cette donnée.

Dans ce contexte, il est proposé d'apporter ce très modeste ajustement qui permettra néanmoins de réaliser des projets plus qualitatifs.


2) Règles en 1AUs : pages n°18 et 19

a) Etendue

A l'article AU6-2)-1AUs, lire "5 m minimum" au lieu de "Implantation dans les secteurs d'implantation du bâti figurant dans le schéma d'organisation de la zone (PADD)".

A l'article AU7-1)-1AUs, lire " Les constructions qui ne sont pas implantées en limite doivent s'implanter à une distance par rapport à ces limites au moins égale à la moitié de leur hauteur mesurée au plan vertical, sans pouvoir être inférieure à 3 m." (c'est-à-dire les règles applicables en secteur urbain) au lieu de " Implantation dans les secteurs d'implantation du bâti figurant dans le schéma d'organisation de la zone (PADD)".

b) Justification

Lors de la révision du plan local d'urbanisme, la commune de PLESCOP avait d'ores et déjà l'intention de voir s'implanter le collège public de Vannes Nord sur ce site mais, dans la mesure où le dossier n'était pas relancé par le conseil général, l'espace avait été dédié à des équipements communaux, en précisant toutefois que l'emplacement réservé pouvait être dédié à des équipements socio-éducatifs.

Depuis, la commune a acquis le terrain d'assiette du projet pour y réaliser ces propres équipements ainsi que le collège. Dans la réflexion engagée sur le projet, il est toutefois apparu plus opportun d'éviter un regroupement trop dense du bâti dans la mesure où il convient de faire également une place aux équipements annexes (terrains de football, pistes d'athlétisme, etc.).

Dans ce contexte, même les orientations d'aménagement ne sont pas en soi opposables juridiquement, il est proposé de ne plus y faire référence dans le règlement du plan local d'urbanisme pour ce secteur.


3) Règles en 1AUz : pages n°21, 23 24 et 25

a) Etendue

i). Dans les dispositions générales de la section 0, ainsi que dans les articles AUz 10-2), AUz 11-2) et AUz 12-3), toutes les références aux sous-secteurs S1, S2, S5 et S4b sont supprimées au profit d'un renvoi aux règles du sous-secteur Ua.

ii). A l'article AUz 14, les répartitions de Shon sont reprises pour tenir compte de la suppression des sous-secteurs S1, S2, S5 et S4b. La portée des limitations de Shon est précisée : les shon s'ajoutent aux shon existantes, elles ne les complètent pas. 

	A l'article AUz 14, au lieu de lire :
	il convient de lire :

	"La surface cumulée des planchers de tous les secteur s de la Z.A.C. ne pourra excéder 53 500 m2 hors d'œuvre net dans le cadre de la répartition par secteur suivante (une tolérance de 10% sera acceptée d’un secteur à l’autre):

"SHON maxi/Secteur

- Secteur S1
1 000 m²

- Secteur S2
700 m²

- Secteur S3
12 000 m²

- Secteur S4a
1 000 m²

- Secteur S4b
5 300 m²

- Secteur S5
1 000 m²

- Secteur S6
7 500 m²

- Secteur S7
25 000 m²"
	"La surface supplémentaire cumulée des planchers des secteurs S3, S4a, S6 et S7 de la Z.A.C. ne pourra excéder 45 500 m2 hors d'œuvre net dans le cadre de la répartition par secteur suivante (une tolérance de 10% sera acceptée d’un secteur à l’autre) :

SHON supplémentaire maximum par sous-secteur

- Secteur S1
sans objet
 [Réalisé]

- Secteur S2
sans objet 
[Réalisé]

- Secteur S3
12 000 m² 
[Réalisé]

- Secteur S4a
1 000 m² 
[Non réalisé]

- Secteur S4b
sans objet
 [A réaliser ± Shon prévue]

- Secteur S5
sans objet 
[Réalisé]

- Secteur S6
7 500 m² 
[Réalisé]

- Secteur S7
25 000 m²" 
[Réalisé]


b) Justification

i). Les orientations d'aménagement du centre-bourg qui ont fait l'objet d'une large concertation (Juin 2000 : échange avec le public sur le  projet de restructuration du centre-bourg et du plan de déplacement – Octobre 2003 : échange avec les commerçants – Mars 2005 échange avec des riverains de la rue du Verger, de l'avenue du Gal de Gaulle, de la placette de Kerfontaine et de la place du Centre – Avril 2005 : échange avec les commerçants, artisans et les professions libérales – 8 avril 2005 : échange avec le public présent soit plus de 270 personnes) prévoient une restructuration effective du paysage urbain et non de simples interventions sur les surfaces.

Au cours de la réflexion menée de concert avec l'aménageur (EADM), les bureaux d'études, notre architecte urbaniste et des professionnels de la construction, il est apparu nécessaire d'harmoniser les règles d'urbanisme applicables aux espaces pouvant faire l'objet d'une restructuration cohérente.

En effet, bien que le règlement 1AUz soit très voisin du règlement Ua dans ces effets, il comporte néanmoins quelques petites divergences qui rendent difficiles l'instruction des permis de construire lorsqu'une opération se situe à cheval sur deux zonages. Tel était le cas notamment pour l'instruction de la résidence Les 4 saisons (ancien garage Robin).

Afin de simplifier le travail des instructeurs, notamment en raison de la réforme de l'instruction du droit des sols qui exige une plus grande réactivité, il apparaît souhaitable d'harmoniser des règles qui, bien que très similaires, divergent parfois suffisamment pour conduire les services à des erreurs d'appréciation.

Exemples (S1, S2 et S5 sont déjà réalisés) :

	Réf.
	Affectation
	Hauteur
	Emprise
	Alignement par rapport aux voies

	S4b 1AUz
	Logements collectifs, activités commerciales, services, bâtiments publics et l’ensemble des équipements qui leur sont liés.
	9 m (R+2)
	Néant
	Alignement en fonction des lignes pleines du plan de détail de la Zac, soit en limite du domaine public en pratique pour le secteur S4b, avec quelques ruptures à 2.50 ou 3 m en recul par endroits.

	Ua
	Destiné à l'habitat et aux activités compatibles avec l'habitat, il correspond à un type d'urbanisation traditionnel, dense et généralement en ordre continu. Il est présent notamment dans le centre-bourg.
	Plan vertical : 9 m

Faîtage : 12 m (soit ~R+2)
	Néant
	Limite des voies publiques sauf exceptions d'ordre architectural



ii). La suppression des sous-secteurs de la Zac de l'Hermine II implique évidemment la suppression de la limitation de shon afférente par secteur. Par ailleurs, à cette occasion, il est précisé que la shon indiquée à l'article 1AUz 14 est évidemment une shon qui s'ajoute à l'existant et non une limitation globale. Cela paraît évident puisque le sous-secteur S4a se voyait attribuer une shon de 1000 m² alors que le magasin Shopi dépassait déjà largement cette shon (plus de 2000 m²) lors de la rédaction de cet article.


4) Règles en Ut : pages n°15

a) Etendue de la modification

Il s'agit de mettre à jour le plan local d'urbanisme à l'occasion de sa modification dans la mesure où la réalisation d'un projet immobilier est conforme aux orientations d'aménagement du plan local d'urbanisme. Cette mise à jour se traduit par un changement de secteur 1AUt en Ut et implique la création d'un secteur Ut inexistant jusqu'ici.

b) Justification de la modification

Lors de l'approbation de la révision du Plu, de fortes incertitudes sur les modalités de desserte de la parcelle E426 du Goh Lenn avaient conduit le conseil municipal à la classer en secteur 1AUt, afin que sa desserte s'effectue par l'intérieur de l'espace tertiaire de Tréhuinec, et non par la route du Goh Lenn dont le gabarit s'avère inadapté pour des activités. 

Cette parcelle devant être intégrée au programme Maryflor, nous avons maintenant des garanties sur le desserte de cette parcelle ; il n'est plus utile de maintenir le classement 1AUt qui peut être transformé en secteur Ut. Ce classement n'existant pas jusqu'ici, il est créé un nouveau classement au règlement du PLU qui renvoie aux règles du secteur 1AUt.

B) PLANCHES GRAPHIQUES

[image: image5.bmp]
1) Zonage 1AUt transformé en Ut : planche graphique n°2

a) Etendue de la modification

Une portion du sous-secteur 1AUt (7190 m²) est reclassée en sous-secteur Ut.

Il s'agit de mettre à jour le plan local d'urbanisme à l'occasion de sa modification dans la mesure où la réalisation d'un projet immobilier est conforme aux orientations d'aménagement du plan local d'urbanisme. Cette mise à jour se traduit par un changement de secteur 1AUt en Ut et implique la création d'un secteur Ut inexistant jusqu'ici.

b) Justification de la modification

La justification est identique à celle avancée pour la création du secteur Ut au règlement.
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2) Zonage 1AUz transformé en Ua : planches graphiques n°2 et 3

a) Etendue de la modification

i) Une portion du sous-secteur 1AUz (8% du secteur Ua env.), correspondant à la Zac de restructuration du centre-bourg, est reclassée en sous-secteur Ua, soit un zonage quasi-équivalent.

ii) En outre, le plan de détail de la Zac de l'Hermine est supprimé et intégré aux planches graphiques n°2 et 3. Cette intégration ne concerne que les tracés juridiquement opposables, à l'exclusion des sous-secteurs 1AUz S1, S2, S4b et S5 (reclassés en sous-secteur Ua) et des tracés indicatifs.

b) Justification de la modification

i) La justification est identique à celle avancée pour la modification du règlement : cet ajustement évitera tout risque de contentieux liés à la confusion entre des réglementations analogues mais qui peuvent différer à la marge sur un même secteur ou pour une même opération.

ii) A l'occasion de cette modification, il est apparu opportun de rendre plus lisibles les planches graphiques n°2 et 3 concernant le centre-bourg, en supprimant le plan de détail de la Zac de l'Hermine, qui obligeait le service instructeur à consulter simultanément deux documents graphiques pour examiner l'ensemble des contraintes se rapportant à un seul secteur. Dans le même esprit, seuls sont maintenus les tracés opposables dans les sous-secteurs conservés (S3, S4a, S6 et S7), à l'exclusion de tous les tracés indicatifs qui en altère la lisibilité et dont le maintien n'est plus opportun dans des secteurs qui sont déjà réalisés.


3) Réduction de l'emplacement réservé n°22 : planches graphiques n°2 et 3 et liste des emplacements réservés

a) Etendue de la modification

[image: image7.bmp]Une portion Sud de l'emplacement n°22 du Coëdic est supprimée. La liste des emplacements réservés est modifiée en conséquence (contenance).

b) Justification de la modification

Cette portion marginale est supprimée car elle ne présente pas d'intérêt par rapport au projet de réalisation d'un équipement polyvalent de quartier dans le secteur, puisque plus aucune voie de maillage n'est prévue par cet espace.

C) ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT


1) Orientations en 1AUs : page n°15

a) Etendue

Il n'est plus fait référence à un secteur particulier d'implantation pour les équipements publics, dans la mesure où la commune est désormais propriétaire de l'unité foncière (la légende est modifiée en conséquence).

A la place de :
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"[…] le secteur d’implantation du bâti, en mitoyenneté du bâtiment existant ou à proximité immédiate pour les salles de sport ; au nord de la zone, dans un secteur bocager préexistant, pour les bâtiments à caractère technique destinés à un usage communal ; […] "

lire :

" […] le secteur d’implantation du bâti, relativement proches des salles au Nord, dans un secteur bocager préexistant ; […] "

b) Justification

Lors de la révision du plan local d'urbanisme, la commune de PLESCOP avait d'ores et déjà l'intention de voir s'implanter le collège public de Vannes Nord sur ce site mais, dans la mesure où le dossier n'était pas relancé par le conseil général, l'espace avait été dédié à des équipements communaux, en précisant toutefois que l'emplacement réservé pouvait être dédié à des équipements socio-éducatifs.

Depuis, la commune a acquis le terrain d'assiette du projet pour y réaliser ces propres équipements ainsi que le collège. Dans la réflexion engagée sur le projet, il est toutefois apparu plus opportun d'éviter un regroupement trop dense du bâti dans la mesure où il convient de faire également une place aux équipements annexes (terrains de football, pistes d'athlétisme, etc.).

Dans ce contexte, même les orientations d'aménagement ne sont pas en soi opposables juridiquement, il est proposé de ne plus y faire référence dans le règlement du plan local d'urbanisme pour ce secteur.


2) Sous-secteur 1AUz S4b supprimé : page n°6

Compte tenu des ajustements apportés au règlement et relatifs à la suppression des sous-secteurs S1, S2, S4b et S5, toute référence au S4b est supprimée dans cette page.


IV – CONCLUSION

Les ajustements proposés étant très modestes dans leur étendue et leur portée, le plan local d'urbanisme ainsi modifié est compatible avec les articles L.121.10 et L.123-13 du code de l'urbanisme, puisqu'elle : 

· ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan d'aménagement et de développement durable (PADD) ;

· ne réduit pas d'espace boisé, de zone agricole ou de zone naturelle et forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;

· ne comporte pas de graves risques de nuisance.

	Après en avoir délibéré, le conseil municipal est invité à :

· arrêter le présent projet de modification du plan local d'urbanisme dans les conditions précitées qui sera soumis à enquête publique ;

· dire que la présente délibération sera :

· en application de l'article L.123-13 du code de l'urbanisme, notifiée, avant l'ouverture de l'enquête publique, au : 

· Préfet du Morbihan ;

· Président du conseil régional ;

· Président du conseil général ;

· Président de la communauté d'agglomération du Pays de Vannes, par ailleurs autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains ;

· Représentants des organismes consulaires (chambre de commerce et d'industrie, chambre des métiers, chambre d'agriculture) ;

· Représentant des organismes de gestion du parc naturel, en tant que de besoin ;

· en application de l'article R.123-24 du code de l'urbanisme, publiée de la manière suivante :

· par affichage, durant un mois en mairie ;

· par insertion, mentionnant cet affichage en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département ;

· par insertion dans le recueil des actes administratifs de la commune ;

étant précisé que chaque mesure de publicité mentionnera le lieu de consultation du dossier ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 30 mars 2007

07-32 -  Urbanisme – Déclassement et vente d’un chemin communal

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :


I. CONTEXTE DE L'ACCORD 

Des riverains domiciliés au Grand Moustoir ont sollicité la cession par la commune de Plescop d'une portion de chemin communal qui avait été cédée sans qu'aucun acte notarié n'ait régularisé la situation. Ce type d'affaire est malheureusement très fréquent dans de nombreuses communes du secteur rural.

La commune de Plescop n'est pas a priori favorable au déclassement systématique de son domaine public dans le seul but de satisfaire des intérêts purement privés, alors que nous manquons cruellement de cheminements doux dans l'espace rural.

Toutefois, dans la mesure où ce chemin n'assure plus sa fonction de desserte ou de circulation depuis plusieurs années, et qu'il ne permet par ailleurs aucun maillage intéressant des espaces publics ruraux, il est proposé de la déclasser du domaine public et de le céder à la famille REGNARD.

Il doit être précisé à ce stade que le code de la voirie routière permet désormais, pour des raisons évidentes de simplification administrative, d'effectuer ce déclassement sans enquête publique préalable, dès lors que la voie concernée "n'assure plus de fonction de desserte ou de circulation" (Code de la voirie routière, art. L.141-3).
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II. CONTENU DE L'ACCORD 

Les conditions de la vente sont les suivantes :

· Vendeur : Commune de Plescop

· Acquéreur : M. Jean Paul REGNARD

· Objet de la cession : Régularisation 

· Nature du bien : Domaine public déclassé (C. voirie routière, art. L.141-3)

· Situation du bien : le Grand Moustoir 

· Cadastre : Futur E 1011

· Surface : 163 m² env. 

· Valeur : 25 €/m² €

· Autre engagement : néant

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 20 mars 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le déclassement et la vente d'une portion de la voie communale du Grand Moustoir dans les conditions précitées, conformément à l'avis des services fiscaux (domaines) du 28 mars 2007, ainsi que la mise à jour du plan général de la voirie communale lorsque la vente sera effective ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, ainsi que pour la désignation du notaire et du géomètre expert compétents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD 
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